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La loi sur les privilèges d
yriers, fournisseurs <le mnatéri
entrepreneurs, <lent nouns
donné le texte dans notre dem-n
méro, va avoir pour effet, d<
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de provoquer une crise W~
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IT (lue peut- les localités« et pour le: compte de 2.000O est en conséquence
genre de construction qui en iànt ouvert et,chaque quinzaine, sur pré-

*besoin, tandis qu'il laisserait pleine sentation d'un criiadacie*e
liberté de se développer aux autres de la liste de paie et <les faictures

létire. localités et aux autres bâtisses. Mais, acquittées des fournisseurs de maté-
la suspension au moins tem porah'e 'riaux, un chèque est reinis-Pnre--

e ««\e des travaux qui sera l 'effet <le la loi preneur pour les deux tiers <lu mon-
<7. (let M. Angé réclame la paternité, tant représenté par 'ces dlocumlents.
ni- laisse place à aucune discrimina- La construction met en mouve-
tion de ce.genre. tuent chaque année, à Montréal, les

*anadn. Il y aurait, cependant, un moyen capitaux repi?ésen-tit u montant
d'atténuer dans ue grande mesure de cinq à six maillions (le piastres, au
les effets probables de la loi. (Jeinmoins ; il y aurait donc n n vaste
imoyeti serait de fonider une insù'itu- champ à exploiter par le Comptoir
tien de créditoutl lée sp)écialemnent des Entrepreneurs. Les bénéfices,d<u

-$O - poirTmr a'iuiiir erprneusls r-e ne saut-a - ie nt être m l-i-oindres
fonds nécessaires à l'exécution dle que ceux (les b.nuse purin

**leurs contrats, naturellement, avec être bien sup>érieurs ; quoique les

0.75 toutes les précautions nécessaires,; frais d'admnii nistration dussent, na-
3.00 , et de les mettre en mesure d'at- 1 turellement, être plus élevés aussi.

tendre le propriétaire. jusqu'au io-, Combien de petits entrepreneurs
* itent où, trente jours après l'achève- ' sont aujourdl'hui obligés d'avoir re-

qS. nment des travaux, il pourra faire: cours àX ces prêteurs qui s'intitulent
un emprunt sur sa propriété. ."I banquiers pr'ivés Il et qluieso -

e suit Cette iiititution à laquelle on tent les certificats <'archiitectes à
p)ourrait donner le nom de Il Comnp :12., 15-p. c., et même davantage?

cana"a toir des Entrepreneurs Il serait or-, Supposons le Comptoir organisé aui
-ganisée à la façon d'une banque in- capital <le $500.000I, et émnettat des

R1E- corporée, quant aut capital, à l'émis- billets comme les autres bail-ques ; il
.sion <les billets, aut pouvoir d'les- ipourrait avoir, sans comnpter les dé-
comipter, <le recevoir des dépôts, etc. -pots, u capital cei circulation de

es ou- Mais elle en <iffèrerait dans la mna-, $900,000 qui rapporterait 8 p. c., de
iaux et nière <'opérer. Ainsi, on pourrait' revenui brut ; mnettons 2 p). c., ($18.-
avons adjoindre ami bureau ordin-aire <le 00>O) pour les pertes, les faux frais

ier nu- diretin, deux ou trois inspecteurs, et pour les frai-s d'adinis.ltration, il
Ilav'is hiommies <lu métier, retiréi des af- resterait 6. p. c., sur $»dooOO0 ou

tuliée - aires, à qui serait confiée l'alpré-.$5.OO,_ soit près de Il p. c., aux
~rietise ciatfin des travaux et la vérification acina ri~ en qu'avec leur pro-

-dans l'indlustrie de la construction. des certificats d'architectes. pre capital -

Elle crée une hypotIi'èque occulte Suppqsons le Comptoir enopera- UTn nouisdira, peout être qu'il vau-
co *ntre laquelle les comnpagnies le tien. Voici un entrepreneur qui ol>- <Irait mieux commencer sut- une plus
prêt et les capitalistes n'ont aucun tient un contrat pour les travaux se petite échielle ; mtais si l'o:î vernt
moyen de se défendre à nmoints de se montant îà, dlisons $3.000<. Il dlésire avoir l'avantage de doubler le capi-
résigner à suivre pas à pas la inar-. rait se faire ouvrir u compte de' tai-et les bénéfices-par l'émission
che les travaux et <'exiger pout- $2,000 sur lequel il pourra tirer de billets, il faudra se conformer à
chaque avance de fonds au proprié- au fur et à mesure du progrès deses l'acte des banques qlui exige un ca-*
taire, des quittancées de tous ses ou- travaux, pour- le liqulider après l'a-- pital minimum versé de" ».01)OIO.
vriers, fournisseurs et entrepre- chèvement du contrat. Il fait sa On conçoit que, danms l'ébauche
neurs. Nous ne croyons pas que les dlemande au Comptoir, produisant à que nous donnons (le ce projet, il
une: ni les autres se soucient de l'appui une copie du contrat et une manque des <détails assez importants,
s'embarquer dans pareille galère. copie <les plans-et devis, qui forme- tumais nous désirons soumettre d'a-

Uin temps 'd'arrêt <dans la cous- ront son dossier. Le tout. est soumis! bord' aux gens comîîétents l'idée
truction à Montréal, tic serait pe'ut- aux inspecteurs qul, s'ils trouvent, <l'ensemble et, si elle obtient une
être pas un mal sans compensation, illes prix convenables, s'ils sont satis- 1appréciation favorable, nous déve.-
s'il était produit par le sentiment, faits de la réputation professionnel le 1lopporons plus au long les opéra-
de la surproduction qui existe cet'- jet de la- solvabilité de l'entrepre- Itions <le fonctionnement- teN'es <lte
tainement, car- il n'aurait diefl'et 1neur, font un rapport favorable. Un nons les comnprenons.
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